
 

INFORMATIONS  PRATIQUES  décembre 2021 
 

Vous pouvez retrouver tous ces renseignements sur le site de la commune : www.rasteau.fr 

 
 

LES NUMEROS ET ADRESSES INDISPENSABLES  

 

MAIRIE : Tél :  04 90 46 10 47    E-mail : mairie@rasteau.fr 

 

 

COMMUNAUTE DES COMMUNES VAISON-VENTOUX : Tél : 04 90 36 16 29 

 

 

SANTE : 

Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Rasteau : www.msp-rasteau.fr Tél : 04 90 70 92 80 

 
 

SECURITE : 

-Gendarmerie de Vaison-la-Romaine : Tél : 04 90 36 04 17 ou le 17 

-Pompiers : Tél : 18 ou par le portable : 112 

-Samu : Tél : 15 

 
 

ENEDIS : 09 72 67 50 84  www.enedis.fr 

ENGIE (ex GDF-Suez) Tél : 0 800 47 33 33  www.selectra.info 

EAU-SAUR. Urgences Tél :0 811 74 47 47  www.saur.com 

 

 

POINT INFOS, OFFICE DU TOURISME : 

-Rasteau Bienvenue Tél : 04 90 46 18 73 E-mail : rasteau-bienvenue @wanadoo.fr 

-Syndicat des vignerons Tél : 09 62 50 02 16 

 

 

DECHETTERIE DE VAISON LA ROMAINE : Tél : 06 07 98 23 32 
Horaires : du lundi au vendredi de 14h à 18h et le samedi matin de 8h à 12h 
DECHETTERIE DE CAIRANNE : Tél : 08 99 03 99 20 
Horaires : Mardi, jeudi, samedi de 8h30 à 11h30 
 
 

ECOLES : Tél : 04 90 46 13 93 

 

 

http://www.rasteau.fr/
mailto:mairie@rasteau.fr
http://www.enedis.fr/
http://www.selectra.info/
http://www.saur.com/


 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
A l’attention des commerçants et artisans de Rasteau : 

Si vous désirez que votre activité et vos coordonnées apparaissent sur le site de la commune et sur le bulletin municipal 

faites le savoir soit en vous rendant à la mairie soit par mail à l’adresse suivante : secretariatrasteau@orange.fr 

 

Opération de mise en conformité du cimetière : 

La procédure de régularisation, à consulter sur notre site, prend fin le 22 janvier 2022 

 

Don d’arbres : 

Nos remerciements à Eliette et Mike pour le don des deux arbres qui ont été plantés devant la fontaine de la place et qui 

apporteront à la terrasse du café Louis une ombre bienvenue en période estivale. 

 

A l’attention des propriétaires de chiens 

Mr le Maire rappelle à tous les propriétaires de chiens que les résidus de crottes de chiens sont interdits sur la voie publique, 

les trottoirs, les espaces publics, les espaces de jeux pour enfants. Des sanctions seront appliquées aux propriétaires qui ne 

ramasserons pas les déjections de leurs animaux. 

 

Les stationnements anarchiques. 

Par ailleurs, il est rappelé aux automobilistes que le stationnement est réglementé par des panneaux de signalisation, 

notamment l’interdiction de stationner à l’angle de la rue du vieux moulin et de la rue de la place pour se rendre à la 

boulangerie. Des places de parking ont été spécialement aménagées pour un stationnement minute. Nous vous demandons 

de les utiliser. Dans le cas contraire Mr le Maire se verra dans l’obligation de verbaliser les contrevenants. 

 

Des rastellains à l’honneur. 

La journée mondiale du bénévolat a vu deux de nos concitoyens récompensés pour leur dévouement au service de la 

collectivité. Leur engagement leur a valu d’être décorés de la médaille du bénévolat remise par la fédération française des 

médaillés de la jeunesse, des sports et de l’engagement. 

Toutes nos félicitations à Mme Choisat, présidente du 3° âge et à Mr Seignovert dont nous avons déjà évoqué les 

réalisations (fontaine Cacharel) et qui nous en promet d’autres. 

 

mailto:secretariatrasteau@orange.fr


LES CHATS ERRANTS 

Vous avez pu le constater, il y a de plus en plus de chats errants dans notre village. L’explication en est simple une femelle 

non stérilisée peut engendrer 22 464 chatons en 4 ans seulement : un chiffre astronomique !!(voir site : laviedeschats.com). 

C’est pourquoi, en accord avec Mr le Maire, une équipe de trois bénévoles s’est proposée de les recenser, les capturer et les 

faire stériliser. Cette opération, sans danger pour l’animal, est nécessaire pour réguler les naissances. Cette équipe se 

compose d’Elisa Romero (tél. : 06 98 44 11 17), de Maryse Bonnefoi (tél. :06 82 19 21 18) et de Jo-Ann Delaney (tél. :07 

86 37 55 58). 

Vous pouvez nous aider en nous signalant les endroits où se trouvent ces chats (voir photos). Certaines personnes les 

nourrissent mais il faut surtout les faire stériliser si nous ne voulons pas être envahis par les naissances. De plus, la faim, le 

froid, les maladies auront vite fait de les impacter. 

Il est bon de rappeler que suivant le décret n° 2020-1625, tout propriétaire est tenu de faire identifier son animal de 

compagnie et risque, à défaut, une amende allant jusqu’à 750  €. 

Adopter ou s’occuper d’un animal est une grande responsabilité 

                             

 

                                                                                          

 L’ACPE COMMUNIQUE  

 

Le loto de l’ALCPE prévu le 12 décembre a été reporté à une date ultérieure qui vous sera communiquée en temps utile. 

Mais ont été maintenus le spectacle et le goûter avec la distribution des cadeaux par le Père Noël, tant que la situation 

sanitaire et que les directives gouvernementales le permettent. Précisons que le goûter est distribué dans un sachet 

hermétique et que les enfants les emporteront chez eux. 

Prenez soin de vous. Nous vous souhaitons de passer de belles fêtes de fin d’année avec vos proches 

Lucille Noé 

LES LOTOS DE DECEMBRE ET JANVIER 

 

Dimanche 19-12-2021 à 18h       ASR                                                                Dimanche 16-01-2022 à 18h      Sté de Chasse   

Dimanche 23-01-2022 à 18          Boules amicales de Rasteau                          Dimanche 30-01-2022 à 18h ASR   Féminines 

Au prix de 5€ le carton-12€ les trois. Ils se dérouleront salle du conseil municipal au 1°étage de la mairie et au café « chez 

Louis » 

Sous réserve de suppression due à la situation sanitaire et aux directives gouvernementales 

14 juin 2021  



 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
L’ECONOMIE CIRCULAIRE : LA RESSOURCERIE 

La ressourcerie « La Musardière » à Vaison vend des objets, vêtements, meubles, etc…., récupérés en bon état. Elle est 

ouverte au public les mercredis et samedis de 10h à 18h. Des ventes à thème sont organisées tous les 15 jours. Les 

dépôts/dons de biens réutilisables se font à la déchèterie de Vaison les lundis, mercredis, vendredis et samedis de 14h à 16h 

et des enlèvements à domicile sont possibles sur rendez-vous au 07 66 89 05 34. 

Ressourcerie « La Musardière » : 14 quai de Verdun 84110 Vaison-la-Romaine. 

Tél : 07 66 89 05 34  ou  ressourcerie@adec-pv.fr  ou  adec-pv.fr . 

 

L’ADEC-PV, qui gère la ressourcerie, a pour mission la sensibilisation et le développement de projets dans le domaine de 

l’économie circulaire : réduction des déchets ; réutilisation, réparation, transformation des biens ; partage et échangede 

biens et services ; apprendre à faire soi-même, etc… 

Initiatives en cours : organisation d’ateliers, lutte contre la précarité mobilière, sensibilisation à l’environnement. 

ADEC-PV : BP 10 84110 Vaison-la-Romaine 

Tél : 09 52 72 34 98 

 

Le 20 novembre dernier se sont déroulés les ateliers couture gratuits tous niveaux au cours desquels il était possible de 

réparer un vêtement, concrétiser un projet de couture et création. Ces ateliers étaient ouverts à tout public à partir de 14 ans. 

Les 27 novembre et 4 décembre ont eu lieu les ateliers « Décos de Noël Récup ». Vous pouviez y fabriquer des décos de 

Noël avec de la récup et des éléments de la nature. Là encore ces ateliers étaient graruits. Les matières premières ont été 

notamment puisées dans les trésors collectés par la Ressourcerie. Atelier ouvert à tout public à partir de 10 ans. 

Renseignements : vaisonnature@vaison-la-romaine.fr . 

                                                          
 

 

 

 

Joyeux Noël et bonne fin d’année à tous 
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